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COMMUNE  x  cuq
(TjkRN4T-6  ARONNf,)

ARRETE  DU MAIRE PORTANT  DELEGATION  DE FONCTIONS  ET DE SIGNATURE  A

Monsieur  Philippe  BON -  Conseiller  municipal  délégué

No 2026,A30276

Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Maire de la Commune  de Castelsarrasin,

Vu l'article L.2122-18  du Code Général des Collectivités  Territoriales  autorisant  Monsieur  le

Maire, à déléguer  sous sa surveillance  et sa responsabilité,  une partie de ses Tonctions, à un
ou plusieurs  de ses  adjoints et à des  membres  du Conseil  Municipal  ;

Vu le procès-verbal  de la séance du 27 mars 2026 d'installation  du nouveau conseil  municipal
portant élection du maire  et des  adjoints  au maire  ;

Vu la délibération no03/2026-1 du Conseil Municipal du 27 mars 2026 fixant à neuf  (9)
membres  le nombre  d'adjoints  ;

Vu la délibération no04/2026-1 du Conseil Municipal en date du 9 avril 2026 portant
délégations  de compétences  données  au maire par le conseil municipal, conformément  aux

dispositions  de l'article L.2122-22  du Code Général des Collectivités  Territoriaïes  ;

Considérant  que pour faciliter une administration  de l'activité communale et permettre la
continuité du service public, il paraît opportun que l'exercice de certaines fonctions  et la
signature de certains actes ou documents  soit assuré par les adjoints au maire et conseillers
municipaux  délégués ;

Considérant  que l'ensemble  des Adjoints  au Maire a reçu  délégation  de fonctions,

ARRETE

Article  I : Délégation est donnée sous ma surveillance  et ma responsabilité  à Monsieur

Philippe BON, conseïller municipal délégué, dans les matières et conditions
suivantes :

Administration  Générale : Délégation  de signature  lui est conférée  :

a Etat Civif : extraits d'actes d'état civil et copies intégrales  (décès,

naissances, mariages etc...). En outre, il signe les certificats
d'hébergement  relatifs à l'accueil des étrangers (visa de 3 mois
maximum).

s Légalisation  de signatures.
æ La certification  confome  des copies demandées  par  les autorités

étrangères.
s Recensement  de la population  : tous documents concernant  le

recensement  de la popufation.
ffi Débits de boissons  : autorisations  de débits temporaires.
œ Elections  : tous les courriers relatifs aux élections.
» Certificats  dJaffichage.

a Mariages  : il auditionne  les futurs époux et signe le compte-rendu.
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Cimetières  : il est l'élu référent  des cimetières  communaux.  A ce titre,

délégation  de signature  lui est donnée  pour  la signature  des courriers  liés

au funéraire  et les autorisations  de travaux  sur  concessions.

3  : délégation de fonction est octroyée à Monsieur Philippe BON pour :

ffl La réception  et l'enregistrement  des déclarations,  modifications  et

dissofutions  des pactes  civils  de soJidarité  (PACS),

ffl Apposer  les visas de la convention  de PACS,  de la convention

modificative  de PACS,  de la déclaration  conjointe  ou unilatérale  de

dissolution  de PACS.

œ La publicité  de l'enregistrement  de la déclaration  conjointe,  de la

modification  et de la dissolution  du PACS.

Transport  urbain  : Il est  Ijélu référent.  Il met  en œuvre  la politique  en matière

de transport  urbain  et émet  dans  ce cadre  des propositions  et des actions

nouvelles.

Dans  tous  Jes domaines  listés  ci-dessus,  Monsieur  Philippe  BON.  signe  les

devis  de prestataires  ne vaiant  pas engagement  de commande.

Cérémonies  officiel!es  : ll participe  à i'étabiissement  du calendrierannuel  et

assiste  et représente  la Commune  avec  le 9éme  adjoint  au maire,  Serge

DURRENS,  aux  cérémonies  patr'otiques.

Célébration  de mariaqes  : en cas d'empêchement  de tous  les adjoints  au

maire,  délégation  est octroyée  à Monsieur  Philippe  BON pour  célébrer  les

mariages.

Dépôt  de plaintes  : l est  autorisé  à déposer  plainte  auprès  du commissariat

de police  ou de la gendarmerie,  au titre  de la Commune  de Castelsarrasin.

La signature  des documents  énumérés  ci-dessus  devra  être précédée  de la

mention  suivante  « par  défégation  du maire  ».

Ay  :  La présente  délégation  de fonctions  est permanente  et reste  en vigueur  tant

qu'ele  n'a pas été rapportée.  Ef)e prendra  fin au cas  où le délégataire  viendrait  à

cesser  ses fonctions.
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Monsieur  te Sous-Préfet  de  Casteisarrasin  ;

Monsieur  le Procureur  de  !a République  ;

Mesdames  et Messieurs  les Adjoints  et Conseillers  rnunicipaux

délégués  ;

Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  ;

Mesdames  et Messieurs  les  Directeurs  de  Service.

et sera par ailleurs  notifiée  à Monsieur  Philippe  BON., conseiller  municipal
délégué.

Fait à Castelsarrasin,  le 13 avril  2026

Notifié  le : , LS !. ûQ, ! Ed -2,-(=

à Monsieur  Philippe  BON

Signature

U'»'yl.,i-k"-R:<Xs'%'-"X

Le Maire

J-Ptl  BESI

BESIERS  - Maire  de la Cornmurie

S'oîes et délrîis de reeours  : Le préseîîr i,;irrêté tera pu1iiié sous t'oriïxe èleetrr,m.ique l':çtr mi;oe en îigiïe S[lr le siîc interr»et de !a Vi!le  de

Caqtelsatïiï;în.  il peul r:iirc l'ot0et, c!aîïs îcs &uï  üïoiq à comptcr  de J'accompiis:sctncnt des fnrmalités  de pub!icit.é s
- d'u.n r=ccsxxr; gÏ,x:îçuÏ  -idraqsè à ff)l')tnki}r  !c 1Jiïire,  etarit ;rïicndu  OUC It-: silen,,e de i'.td.i'riiïistatît"ii'i  de phhp dc deux ps.csîs viatuî dccÆsïoti
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